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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Mohawk Campbellville 

Date     Lundi, le 12 octobre 2020 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Couvert (Temp. : 15 ºC) 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

183 

Total des paris 
mutuels 

$1,929,138 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

McKay, Rob Miller, Tom Hughes, Larry 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Doug McNair a été autorisé à se retirer de ses neuf courses pour ce soir.  
 
Rick Zeron – Infraction à la règle de la CAJO 22.23.03 (b) (Pour avoir effectué une 
action du poignet au-delà de ce qui est acceptable.), en menant le cheval, “Hawaii”, 
dans la Course 8, le 6 octobre, ici sur cet hippodrome, Mohawk Raceway. Il s’est vu 
imposer une sanction pécuniaire de $300 et une suspension de conduite de 5 jours, 
à être purgée de 18 au 22 octobre 2020. Décision #1085119.  
 
Course   1 – Rien à signaler.  
 
Course  2 – Le #2, “World Bet”, (Rick Zeron), a fait un bris d’allure et se qualifie 
pour les bris. Il a été placé sur la liste des vétérinaires à court terme (boiteux) par le 
vétérinaire de la CAJO.  
 
Course   3 – Rien à signaler. 
 
Course   4 – Rien à signaler.  
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Course   5 – Dagfin Henriksen – Infraction à la règle de la CAJO 22.25 (changement 
d’équipement à la dernière minute sans permission), pour le cheval “Sortie”. 
Sanction pécuniaire de $200. Décision #1088202. 
 
Course   6 – Rien à signaler.  
 
Course   7 – Rien à signaler.  
 
Course   8 – Trevor Henry – Infraction à la règle de la CAJO 22.03 (j) (vii), (Défaut 
de se placer ou de rester en position à la barrière.), en menant le cheval, “Hey 
Livvy”. Sanction pécuniaire de $200. Décision #1088226. 
 
Course   9 – Rien à signaler.  
 
Course 10 – Rien à signaler.  
 
Course 11 – Rien à signaler.  
 
Réclamations 
 
Course 1 – “Vines To Heaven” (1), pour $16,250, par All Star Farm, pour 
l’entraîneur Taylor Fritz.  

 


